
DÉPARTEMENT DU MORBIHAN
EAU DU MORBIHAN

DATE DE CONVOCATION : 04/05/2023

Nombre de délégués en exercice Présents Absents Pouvoirs

14 8 5 1

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU BUREAU

L'an deux mille vingt trois, le douze mai, le Bureau de Eau du Morbihan, dûment convoqué, s'est réuni à
Vannes, sous la présidence de Monsieur Dominique RIGUIDEL, Président de Eau du Morbihan.

Étaient présents :

Monsieur Vincent COWET. Monsieur Roland GASTINE. Monsieur Tibault GROLLEMUND. Monsieur Didier
GUILLOTIN. Monsieur Yannick LE BORGNE. Madame Martine PARE. Monsieur Jérôme REGNIER. Monsieur
Dominique RIGUIDEL

Avaient donné pouvoir :

Monsieur Bernard LE BRETON

Étaient excusés :

Monsieur Denis BERTHOLOM. Madame Pascale GILLET. Monsieur Raymond HOUEIX. Monsieur Bruno LE
BORGNE. Monsieur Benoît ROLLAND

Les présents formant la majorité des membres en exercice, le Bureau peut valablement délibérer.

…/...

16/05/2023



B_2023_025 - Appel à projet solidarité internationale 2023 – ESCAL - Douar de Sidi Flah au Maroc

Vu le Code général des collectivités territoriales  ;

Vu la délibération n° CS-2021-041 du Comité Syndical en date du 1er octobre 2021 relatives aux modalités
d'attribution des subventions « Solidarité Internationale Eau du Morbihan » ;

Vu la demande du Président de l’Association ESCAL en date du 11 avril 2023  ;

Vu le rapport du Président  ; 

Le Bureau après en avoir délibéré, décide  :

- d’attribuer à l’Association ESCAL une subvention de 20 257 €, au titre de l’appel à projets «  Solidarité
internationale Eau du Morbihan 2023 », pour participer au financement de son projet d’installation et de
mise en service d’un système de pompage et  d’adduction en eau potable sur  le  Douar de Sidi  Flah au
Maroc  ;

- d’autoriser le Président au nom et pour le compte de Eau du Morbihan, à signer la convention financière
correspondante.

Fait et délibéré à Vannes, le 12 mai 2023

(au registre suivent les signatures)

Pour extrait certifié conforme
Le Président,

Dominique RIGUIDEL

9

DÉTAIL DU VOTE

POUR 9

CONTRE 0

ABSTENTION 0

NE PARTICIPE PAS 0

16/05/2023
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Appel à projets  
Solidarité internationale Eau du Morbihan 

 CONVENTION 
ENTRE 

Eau du Morbihan, 27 rue de Luscanen, 56001 VANNES Cedex, représenté par son Président Monsieur 
Dominique RIGUIDEL, spécialement habilité à l’effet des présentes par la délibération du Bureau Syndical,  
n°                        en date du  

Ci-après dénommé « Eau du Morbihan », d’une part, 

ET 

L’association :       
dont le siège social est situé : 
représentée par son Président : 
Ci-après dénommée « l’Association », d’autre part, 

PRÉAMBULE 

Depuis 2009, Eau du Morbihan soutient financièrement les associations ayant une attache avec le Morbihan et 
porteuse d’un projet de solidarité internationale, en lien avec l’eau potable. 

En 2021, le Comité Syndical a engagé une réflexion visant à faire évoluer le dispositif d’aides aux associations 
en instaurant une procédure d’appel à projets renouvelée chaque année, sur la base d’une enveloppe budgétaire 
fixée par le Comité Syndical et organisée selon un dispositif de financement établi. 

L’association a sollicité la participation de Eau du Morbihan pour son projet de : 

Cadre réservé à Eau du Morbihan 

Le Bureau, ayant reçu délégation du Comité Syndical par délibération n° CS-2021-041 du 1er octobre 2021, pour assurer 
l’instruction des candidatures et accorder les subventions. 

Le Bureau : 

 a décidé de ne pas donner suite à la demande de subvention
 a décidé par délibération n° en date du

d'accorder une subvention de
Les modalités d’attribution de cette subvention sont fixées par la présente convention.

insérer le logo de l'Association
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Article 1er : Objet 

La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations réciproques de chacune des parties. A cet effet, 
elle précise le contenu des projets poursuivis par l’Association et détermine les conditions d’attribution de la 
subvention qui lui a été allouée par Eau du Morbihan. 

     le projet s’inscrit dans le cadre normal de l’appel à projets Eau du Morbihan et la candidature a été déposée 
avant le 30 juin 2023

 le projet s’inscrit dans le cadre particulier des interventions d’urgence prévu à l’article 7 du « Dispositif de 
financement annuel »

Article 2 : Identification et domiciliation de l’Association 

Raison sociale : 

Adresse : 
Date d’immatriculation de l’association : 
Numéro d’immatriculation de l’association : 
Numéro de téléphone : 
E-mail :
Site web :

Responsable du projet : 
Nom : 
Prénom : 
Numéro de téléphone : 
E-mail :

L’Association déclare que le siège ou l’une de ses antennes est situé dans le périmètre de Eau du Morbihan sur la 
commune suivante : 

Article 3 : Localisation du projet 
Localisation exacte du projet 
Pays : 
Région : 
Ville : 

zone urbaine 
zone rurale

Une cartographie de localisation est jointe en annexe 1. 



Contexte national et problématique de l'eau dans le pays concerné par le projet : (limité à 1000 caractères)

  non
 zone à vigilance renforcée (jaune)

  zone formellement déconseillée sauf raison impératives (orange)

Zone géographique concernée 

Ce pays figure dans la liste des bénéficiaires de l’Aide Publique au Développement (obligatoire). 
Le projet est situé dans une zone à risque classée par le ministère des Affaires Etrangères et du 
Développement International : 

Article 4 : Contexte institutionnel et partenaires locaux 

Autorité locale / partenaire local concerné par le projet : 

Nom de l’autorité : 

Type : 

Nom du représentant : 

Adresse : 

Email : 

Présentation de la structure et de son rôle : (limité à 2 000 caractères) 

3



Article 5 : Description du projet et des action 
Diagnostic territorial : (limité à 2 000 caractères) 
A quelle problématique le projet répond-il ? Quelles sont les contraintes et ressources identifiées ?

Descriptif du projet : (limité à 1 500 caractères) :
• actions à mener,
• ouvrages à réaliser.
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• implication des bénéficiaires,
• résultats attendus,
• cohérence ou complémentarité avec les politiques locales,
• actions d’accompagnements,
• moyens mobilisés,
• Indicateurs de suivi et d’évaluation.
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Descriptif du projet : (limité à 4 500 caractères)



Durabilité du projet : (limité à 2 000 caractères) 
Viabilité des installations et de leur gestion 
Pérennité économique et politique 
Autonomie des populations locales 
Implication locale 

Article 6 : Calendrier de mise en œuvre du projet 

Date de démarrage prévue :: 
Date de fin prévue : 
Précisez les différentes étapes de phasage (limité à 1 000 caractères) 

6



7

Article 7 : Dépenses financées 

Le budget total prévisionnel de cette opération est estimé par l’Association à 
Le plan de financement de l’opération est présenté en annexe 2. 

Cadre réservé à Eau du Morbihan 

Article 8 : Montant des travaux éligibles retenu 

Après examen du projet présenté par l’Association, le Bureau Syndical, conformément à l’article 4 du « Dispositif de 
financement annuel », a arrêté le montant de travaux éligibles au financement de Eau du Morbihan à hauteur de :

Article 9 : Montant de la subvention accordé 

Le Bureau Syndical a accordé à l’Association une subvention de % des dépenses éligibles (dans la limite de 70 %)

soit un montant de (montant compris entre 2 000 € et 30 000 €) pour la réalisation de son projet. 

Ce financement est inscrit au titre du « Fonds de Solidarité Internationale » article 6574 du Budget Principal de Eau du 

Morbihan. 

Article 10 : Autres cofinanceurs 

Nom du cofinanceur Montant sollicité en € TTC 

Article 11 : Modalités de versement de la subvention : 

Le financement, visé à l’article 3 de la présente convention sera versé par Eau du Morbihan sur le compte ouvert par 
l’Association :   

Titulaire du compte 

Code banque Code Guichet N° de compte Clé RIB 

BIC IBAN 

Un 1er acompte sera versé à la signature de la convention.
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Article 12 : Bilan technique et financier 

Au terme du projet, afin de justifier la collecte de l’acompte et le versement du solde de la subvention, l’Association 
s’engage à présenter à Eau du Morbihan, un bilan technique et financier de l’opération, selon les dispositions 
suivantes :  

• une présentation synthétique de l’opération, du calendrier de réalisation, et des dispositions mises en œuvre
pour assurer un suivi post-projet ;

• un rapport d’exécution technique du projet détaillé et illustré (photographies), permettant d’identifier
l’ensemble des dépenses de travaux, d’achat de matériel, de fournitures, de services, de communication, … ;

• les factures correspondantes ;

• un bilan financier de l’opération (charges/produits).

L’Association s’engage à présenter le bilan technique et financier de l’opération dans un délai maximum de 36 mois 
après la signature de la convention. A défaut, Eau du Morbihan se réserve le droit d’annuler le versement du solde de 
la subvention et d’appeler le remboursement de l’acompte déjà versé. 

Si le montant des dépenses éligibles réellement constatées au bilan financier de l’opération n’atteint pas le montant 
prévisionnel fixé dans la délibération, le montant de la subvention attribué sera recalculé proportionnellement et 
reporté en diminution sur le solde à percevoir, voire même en réduction de l’acompte déjà versé.  

Article 13 : Communication et publicité 
L’Association reconnait avoir pris connaissance du « Dispositif de financement annuel – Appel à projets Solidarité 
Internationale Eau du Morbihan » et particulièrement son article 10 et s’engage à respecter l’ensemble des consignes 
relatives à la communication portant sur le projet. 

A ce titre, il est notamment rappelé que : 
- toute communication effectuée dans le cadre du projet devra mentionner que celui-ci a fait l’objet d’un soutien
financier de la part de Eau du Morbihan et faire apparaitre le logo de Eau du Morbihan,
- l’Association s’engage à prendre les mesures nécessaires pour assurer la lisibilité de ce cofinancement,
- le représentant de l’Association et le représentant de Eau du Morbihan s’engagent à se rendre disponibles
pour une opération de communication

Actions de communication et d'information prévues autour du projet : (limité à 1500 caractères)
Précisez les types d’actions, les dates, le lieux, les publics visés et le moyen de communication. 

ggg
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Article 14 : Contrôle financier 

Sur simple demande de Eau du Morbihan, l’Association s’engage à communiquer sans délai tous les documents 
comptables et de gestion nécessaires au suivi de l’état d’avancement du projet subventionné, pendant la période 
couverte par la présente convention. 

Article 15 : Responsabilité - assurances 

Les activités exercées par l’Association sont placées sous sa responsabilité exclusive. A ce titre, elle devra souscrire les 
contrats d’assurance nécessaires à la couverture de sa responsabilité en propre et de telle sorte que celle de Eau du 
Morbihan ne puisse être ni recherchée, ni même inquiétée. 

Article 16 : Durée : 

La présente convention prend effet à compter de sa date de signature, pour une durée de            mois (durée  
comprise entre 12 à 36 mois).  
L’exécution par les parties de chacune de leurs obligations devra connaître un parfait achèvement au terme de la 
convention. 

Article 17 : Sanctions 

Sous réserve d’une mise en demeure adressée à l’Association par lettre recommandée avec accusé de réception et 
restée sans effet pendant un délai de plus de 30 jours, Eau du Morbihan pourra suspendre, réduire ou exiger le 
reversement de toute somme versée visée à l’article 5 de la convention, en cas de : 
- non-exécution ou exécution partielle du projet visé au préambule de la présente convention,
- non-transmission des pièces justificatives spécifiées à l’article 7 de la présente convention.

Article 18 : Résiliation 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties, des engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

Article 19 : Recours 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 
administratif de Rennes. 

Article 20 : Élection de domicile  

Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur siège social respectif. 

Pour Eau du Morbihan 
Le Président 

Dominique RIGUIDEL 

La convention n'est à signer par le représentant de l'association 
qu'après l'accord de subvention par le Président de Eau du Morbihan

Pour
Le Président,
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Annexe 1 : Cartographie de la localisation du projet

Insérer une image 



Annexe 2 : Plan de financement du projet 

BUDGET TOTAL PREVISIONNEL 

Dépenses Recettes 
Préciser si les aides 

sont : 
. sollicitées 
. acquises  
. versées 

POSTES BUDGETAIRES 
Montants 
en € TTC 

POSTES BUDGETAIRES 
Montants 
en € TTC 

Etude de faisabilité Fonds propres 

Études de réalisation Autofinancement 
Fonds privés 

Partenaires privés du pays qui accueillent le projet
Investissements en matériels 

Forages, puits 
Pompes, vannes, pièces détachées 
Canalisations, filtres Autres participations privées 
Récupérateurs eau pluviales 

Ingénierie et travaux Subventions publiques 

AMO, maitrise d'œuvre Union Européenne 
Travaux de construction État 

Région Bretagne 
Département du Morbihan 

Frais de personnel / administratifs Agence de l'eau Loire Bretagne 
EPCI 
Commune 

Frais de mission Autres 
Déplacements 
Hébergements / restauration 

Actions de formation / sensibilisation 

Éducation à l'hygiène 
Sensibilisation des populations 

Communication 

Animations 
Expertises 

Eau du Morbihan 

Total Dépenses Total Dépenses 
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Appel à projets 
Solidarité internationale Eau du Morbihan 

Documents nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de subvention 

Projet de convention complété 

Lettre de candidature 

Documents liant l’Association à d’autres partenaires financiers (facultatif) 

Avis de situation INSEE (n° SIRET) 

Statuts de l’association en vigueur 

Dernier rapport annuel d’activités / dernières publications / descriptif des actions menées 

Compte de résultat, bilan et annexes n-1 et n-2 

Budget prévisionnel en cours 

Relevé d’identité bancaire ou postal 
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	Logo association: 
	adresse siège social Association: ARRADON
	Nom du Projet: Installation et mise en service d'un système de pompage et d'adduction en eau sur le Douar de Sidi Flah au Maroc
	Check Box2: Off
	Check Box3: Off
	Délibération Bureau: 
	Text3: 
	Commune siège Association: [Arradon]
	Association: Espace d'Echanges et d'Actions Solidaires à l'Etranger (ESCAL)
	Date immatriculation Association: 02/06/2009
	N° Immatriculation Association: 563000945
	Téléphone Association: 0645299646
	mail Association: escal.arradon@gmail.com
	Site Web Association: 
	Adresse association: 3 impasse du Poulindu 56610 ARRADON
	Nom responsable du Projet: MOURIER 
	Prénom Responsable du Projet: Dominique 
	Téléphone Responsable du Projet: 0645299646
	Mail Responsable Projet: maido.mourier@wanadoo.fr
	Check Box1: Oui
	Check Box4: Off
	Pays localisation Projet: MAROC
	Région localisation Projet: Daraa Tafilalet
	Ville localisation Projet: Skoura - Doaur de Sidi Flah
	Check Box24: Off
	Check Box25: Oui
	Contexte nationale problématique Eau: Au Maroc, comme bien d'autres pays où la sècheresse sévit, l'accès à l'eau pour tous est perturbé par des modes d'utilisation et de gestion qui mettent à mal une utilisation de ce besoin fondamental, accessible à tous.
Cette perturbation de l'accès à l'eau au niveau national se ressent davantage dans certaines zones rurales du sud marocain, tel que le douar de Sidi Flah. Si la demande en eau est satisfaite sur les périodes hivernales, ce n'est cependant pas le cas sur la totalité de l'année. En effet, ce territoire connait un stress hydrique sur 6 mois/an, de mai à octobre, périodes les plus chaudes de l'année.
Ajouté aux effets du dérèglement climatique, la population de ce douar est amenée à consommer davantage d'eau pour satisfaire les besoins sanitaires, domestiques et agricoles d'une population grandissante, 
Sur le douar, on constate une augmentation équivoque de la consommation en eau de 51%, passant de 9549 m3 en 2019 à 14090 m3 en 2021. 

	Check Box5: Oui
	Check Box7: Off
	Check Box8: Off
	Présentation Structure et Rôle: L'association SAGHRO a été créée en 1998 avec pour finalités le développement économique, social, culturel et environnemental du douar de Sidi Flah. Elle réunit l'ensemble des habitants du douar. 
Elle intervient dans des domaines variés tels que : 
- La gestion de la consommation d'eau et des infrastructures associées existantes sur le douar (puits, châteaux d'eau, réseau de refoulement et branchements aux domiciles). 
- La gestion des espaces pré-scolaires (jardins d'enfants)
- La gestion de  deux minibus scolaires pour transporter les enfants du douar au collège et lycée de Skoura situés à 12km de piste.
- L'agriculture locale par la gestion et la mise à disposition d'un tracteur et accessoires aux agriculteurs du territoire.
- Les actions autour de la santé, de la culture et de la pratique du sport. 
Elle cultive le lien avec l'ensemble des habitants du douar. Elle mène plusieurs démarches partenariales. 
Elle est à l'initiative du projet. Elle est l'acteur incontournable pour prendre en compte les besoins, pour assurer la conduite des travaux et continuer à gérer la consommation en eau potable des habitants du douar.
Son engagement dans ce projet vise à associer la population locale aux problématiques de l'eau, à lutter contre toute forme de gaspillage, et à mieux prendre en compte les questions de l'irrigation des cultures.

	Nom Autorité locale: Association Saghro pour le développement Sidi Flah Aït Zekri
	Type partenaire local: Association
	Nom Représentant Partenaire local: Mr Kamal Moussaoui
	Adresse Partenaire Local: Douar de Sidi Flah - CR Skoura - Ouarzazate
	Mail Partenaire local: moussaouikamal2015@gmail.com
	Diagnostic territorial: Le douar de Sidi Flah bénéficie de l'eau potable grâce à l'existence d'un puits permettant de fournir 9000 m3 d'eau par an aux habitants du douar. En saison hivernale, les besoins sont, dans l'ensemble, satisfaits.
L'enjeu du projet est de faire face aux périodes chaudes de l'année. Sur ces périodes, la demande en eau potable est plus importante tant sur le plan domestique que pour cultiver les terres agricoles.

Ce manque d'eau durant l'été est compensé par un puits d'appoint privé qui assure un complément de volume d'eau de 5000 m3. Mais ce complément est insuffisant. De plus, la perspective de création d'une oliveraie communautaire de 500 oliviers peut entraîner, en cas de risque hydrique, une consommation plus importante en eau.

Le projet ainsi formulé vise à doubler la production en eau potable pour passer de 9000 m3 à 18 000 m3.
Au-delà des besoins supplémentaires en eau potable sur le douar, le projet vise à accompagner les familles à avoir une consommation raisonnée de l'eau potable.

L'arrosage excessif des cultures adossées aux habitations provoque une surconsommation dommageable sur les mois chauds de l'été. Pour autant la question de l'agriculture sur le douar est importante. C'est l'une des ressources premières des familles du douar. 

La perspective de créer un bassin en géomembrane ne vise pas seulement à étendre l'activité agricole. Ce bassin constitue une réserve supplémentaire tant pour l'irrigation qu'une mise à disposition, pour les villageois, pour les activités domestiques.
Ce projet structurant pour le douar s'inscrit dans un véritable schéma de développement durable

	Actions à mener et ouvrages à réaliser: Afin de répondre à ces orientations, le projet, dans son volet technique, intègre la réalisation des travaux suivants :
Le creusement d'un puits, la construction d'un local technique sur le lieu du forage pour y installer le système de pompage, la construction d'un château d'eau semi enterré de 120 m3, la construction d'un bassin en géomembrane de 1200 m3, la pose de deux pompes pour alimenter d'un côté le château d'eau et de l'autre le bassin (Installation et mise en service d'un groupe électropompe Q= 3 l/s HMT : 80 ml – et d'un groupe électropompe Q= 2 l/s HMT : 120 ml), l'alimentation des pompes par des panneaux photovoltaïques, dimensionnés en fonction des éléments techniques, l'installation d'un réseau de refoulement (conduites et canalisations), les raccordements en eau des espaces cultivés, la vérification et le remplacement des compteurs d'eau dans les habitations
La mise en place d'une action de formation destinée aux personnes référentes dans le village sur le bon suivi des installations en particulier sur les installations de pompage solaire. 
Au niveau des actions, le projet prévoit:
- L'organisation de chantiers solidaires avec les habitants du douar
- La mise en place d'une action de formation destinée aux personnes référentes dans le village sur le bon suivi des installations (maintenance et entretien) en particulier sur les installation de pompage solaire
- Un action de prévention contre le gaspillage de l'eau
	Descriptif du Projet: 1 - Implication des bénéficiaires
L’association Saghro représente l'ensemble des habitants du douar. Elle gère l'accès et la distribution de l'eau sur le territoire. Un comité de gestion fixe le cadre de financement de l'eau. Ce comité de gestion, dans un souci de bonne gestion des consommations en eau, a fixé une tarification de l'eau en fonction des volumes d'eau consommés par les habitants du douar. 
2 - Résultats attendus
Le projet sera une réussite si la fourniture d'eau est suffisante pour couvrir les besoins journaliers en eau (sanitaires / domestiques / agricoles) des personnes du douar et ce tout au long de l'année.
Si la mise en place du schéma de surveillance et de maintenance des installations par l'association pour le développement du douar Sargho est réalisée
Si la mise en place raisonnée de la partie financière des bénéficiaires au service de l'eau, pilotée par l'association Sargho, avec une large adhésion des villageois est effective
3 - Cohérence ou complémentarité avec les politiques locales: 
Au Maroc, le programme national pour l'approvisionnement en eau potable et l'irrigation 2020 - 2027 vise à développer l'offre en eau en optimisant les différentes formes de consommation, en améliorant le réseau de distribution et en sensibilisant le grand public pour réduire le gaspillage. C'est dans ce contexte général que s'inscrit le projet sur Skoura, en particulier sur le douar de Sidi Flah.
4 - Actions d'accompagnements :
Elles touchent à la fois à l'éducation au développement durable, à la gestion des équoipements et des installation, à la lutte contre le gaspillage.
5 - Moyens mobilisés : 
L’association Sargho dispose d’une expérience technique reconnue dans la gestion de l’eau potable dans sur le douar depuis 1998. 
La réalisation de ce projet s’inscrit dans une démarche partenariale avec des acteurs aux compétences variées et complémentaires pour permettre sa réalisation. 
Une convention de partenariat a été signée entre l’association SARGHO, pour le développement du douar de Sidi Flah, l’association Eau Soleil Bretagne pour participer à la réalisation de certains travaux, l’association ESCAL qui mène depuis plus de 15 ans des projets de solidarité internationale à Skoura au Maroc.
La participation d’un bureau d’étude, des services techniques de la commune de Skoura, le partenariat avec l’association Eau Soleil Bretagne vont permettre également de dimensionner les différents travaux.
6 - Indicateurs de suivi et d'évaluation
A court terme, par la réalisation des travaux et l’installation des compteurs, par la définition des indicateurs pour assurer le suivi de la consommation en eau potable, du point de pompage vers chaque habitation, par la modification du mode de gestion de la consommation en eau, par une action de sensibilisation auprès des familles du douar sur l’action en gestion économe de la consommation en eau
A moyen terme (au bout d’un an), par le suivi de la consommation en eau potable sur une année, par la rencontre des acteurs sur place pour établir un bilan intermédiaire du projet, par le suivi du mode de gestion de la consommation en eau et de la gestion du bassin d’eau pour l’agriculture et pour l’utilisation à des fins domestiques
A long terme, par une visite des équipements, tous les ans, pendant 5 ans – vérification de leur fonctionnement par les acteurs partenaires du projet, par l’analyse économique des produits générés par la gestion du service d’eau potable et la production d’olives et d’huile d’olives dans la palmeraie, par le suivi du système d’irrigation, par un point global autour des objectifs de développement durable définis à l’origine du projet


	Durabilité du Projet: 1 - Viabilité des installation et de leur gestion
Un comité de gestion fixe le cadre de financement de l’eau. Ce comité de gestion, dans un souci de bonne gestion des consommations en eau, a fixé une tarification de l’eau en fonction des volumes d’eau consommés par les habitants du douar.
Un responsable rémunéré par l’association assure la gestion des tâches suivantes : gestion de la station d’eau potable, réparation des fuites en eau des réseaux soit de refoulement soit de distribution, relevé des compteurs chaque moi, distribution des factures mensuels et réception des paiements des abonnés.
Une commission, sous la présidence du vice- président de l’association, se réunit chaque 11 du mois courant pour faire un rapport mensuel des recettes et des dépenses de l'eau potable et étudier les problèmes soulevés.
2 - Pérennité économique et politique du projet
Par la rencontre des acteurs sur place pour établir un bilan intermédiaire du projet
Par le suivi du mode de gestion de la consommation en eau et de la gestion du bassin d’eau pour l’agriculture et pour l’utilisation à des fins domestiques
Par une visite des équipements, tous les ans, pendant 5 ans – vérification de leur fonctionnement par les acteurs partenaires du projet
Par l’analyse économique des produits générés par la gestion du service d’eau potable et la production d’olives et d’huile d’olives dans la palmeraie.
3 - Autonomie des populations locales
La gestion est confiée par les habitants à l’association Saghro
4 - Implication locale
La population sera associée à différentes étapes de la réalisation de ce projet
	Différentes étapes de phasage: - 10/2023 à 03/2024 : Signatures des conventions avec les partenaires/ Phasage des travaux / Actions autour de l'éducation au développement durable, de la prévention contre le gaspillage de l'eau et de la gestion de l'eau sur le douar.

- 03à 10/2024 : Commande et acheminement de matériel / Réalisation des travaux / Creusement d'un puits / Construction du local + réservoir semi-enterré + bassin en géomembrane / Creusement et installation des conduites et canalisations / Chantier solidaire avec les villageois et les membres de l'association ESCAL et ESB 

- 11/2024 : Chantier solidaire avec l'association Eau Soleil Bretagne et ESCAL pour l'installation des groupes éléctropompes + mise en place des plaques solaires et accessoires. 

- 04/2025 : Mission d'évaluation

- 05 et 06/2025 : Organisation d'une manifestation autour du projet / Valorisation des engagements partenaires.. 






	Date démarrage prévue: 01/10/2023
	Date de fin prévue: 30/06/2025
	Montant Budget total prévisionnel: 81030
	Text54: 
	Pourcentage subvention accordée: 
	Montant subvention accordée: 
	Titulaire du compte: ASS E.S.C.A.L.
	n° compte: 00203056140
	code Guichet: 56941
	Code banque: 15589
	Text89: CMBRFR2BARK
	Text90: FR7615589569410020305614056
	Clé RIB: 56
	Nom du cofinanceurRow1: Agence de l'eau Loire Bretagne 
	Nom du cofinanceurRow2: Conseil Régional de Bretagne 
	Nom du cofinanceurRow3: Morbihan Energie 
	Nom du cofinanceurRow4: Commune d'Arradon
	Nom du cofinanceurRow5: Partenaires du Sud 
	Montant sollicité en € TTCRow1: 31601
	Montant sollicité en € TTCRow2: 16588
	Montant sollicité en € TTCRow3: 1763
	Montant sollicité en € TTCRow4: 2430
	Montant sollicité en € TTCRow5: 4196
	Text103: Les vecteurs de communication et d'information : 

- Identification des partenaires dans l'ensemble des documents écrits

- Organisation d'un évènement autour du lancement des travaux 

- Diffusion, dans notre lettre d'information, des comptes-rendus sur l'avancée du projet

- Création d'un petit film sur la réalisation des travaux dans le douar de Sidi Flah

- Par la réalisation d'une exposition photos autour du projet

- Retour d'expériences lors d'une soirée avec l'ensemble des partenaires (Elus, acteurs institutionnels et privés)
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	Président association: MOURIER Dominique  CHEVILLARD Damien
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